
livret d’accueil 



LE MOT DU MAIRE

Chers nouveaux habitants,

Nous sommes ravis de vous accueillir dans notre belle commune de VITRY EN  
ARTOIS.  
Que  vous  veniez d’une ville voisine ou d’un autre coin du pays, nous espérons que 
vous vous sentirez rapidement chez vous ici.

La mairie de VITRY EN ARTOIS est à votre disposition pour vous aider dans vos  
démarches administratives. Vous pouvez nous contacter pour toute question concer-
nant les services municipaux, les écoles, les activités culturelles et sportives, ou toute 
autre information dont vous pourriez avoir besoin.

Notre commune est fière de sa vie associative riche et variée. Que vous soyez intéressé 
par le sport, la culture, ou le bénévolat, vous trouverez certainement une association qui  
correspond à vos intérêts. Rejoindre une association est une excellente façon de 
rencontrer de nouvelles personnes et de s’intégrer dans la communauté.

Ce livret d’accueil, qui vous est offert, a pour but de vous guider et vous renseigner 
succintement mais pour de plus amples informations, reportez vous à notre site  
internet : www.vitryenartois.fr. 

Nous vous recommandons vivement de télécharger l’application intramuros qui, au 
quotidien, vous alerte, vous renseigne sur les activités de notre commune.

Nous vous souhaitons une installation agréable et espérons que vous apprécierez votre  
nouvelle vie à VITRY EN ARTOIS.

Maryse LOUIS
Maire de VITRY-EN-ARTOIS

•Horaires d’ouverture de la mairie : 
du lundi au vendredi 
 8h30 - 12h   /   13h30 - 17 h
Fermée le mardi après midi 
et jeudi après midi
3 rue de la mairie - VITRY EN ARTOIS

•Contact : administration@vitryenartois.fr
•Tel : 03.21.50.16.28.
•Site web : www.vitryenartois.fr
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découvrir VITRY-EN-ARTOIS

Vitry en Artois, c’est aujourd’hui un grand marais communal qui offre à la fois un 
espace naturel remarquable accueillant une faune et une flore riches en diversité, 
un espace de promenade et un étang de pêche communal réglementé, deux parcs 
d’activités économiques et un vaste patrimoine urbain :

Nous vous convions à participer aux nombreux événements organisés tout au long 
de l’année.
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93 voies, 33 km de voiries (dont 5 routes départemen-
tales sur 17 km), 30 km de trottoirs et 21 bâtiments 
communaux. 4 890 vitryennes et vitryens vivent au-
jourd’hui dans notre charmante commune, composée 
de 1 900 habitations. Vitry en Artois est une commune 
riche en histoire. Vous y trouverez des monuments 
historiques (le Monument aux Morts, la Crypte des 
Décapités de Munich, le Monument du Groupe Lor-
raine),  et une communauté dynamique et accueillante. La Crypte des Décapités de Munich

LE CONSEIL MUNICIPAL 
La MAIRE  •Maryse Louis
Les Adjoints 
•Catherine Vésiez, 1ère Adjointe  
•Rodrigue Voogt «Gestion du patrimoine et 
développement durable»  
•Sylviane Durak «Promotion de la ville et  
citoyenneté» 
•Francis Richard «Prévention, sécurité et 
aménagement du territoire»  
•Sylvette Hennebique «Festivités locales, 
liens intergénérationnels» 
•Didier Davoine «Nouvelles technologies, 
sport»  
•Véronique Delcourt, Conseillère municipale 
déléguée «vie scolaire, périscolaire et multi 
accueil»
•Philippe Palascino, Conseiller municipal  
délégué «culture et jeunesse»

Les conseillers municipaux 
•Jean-Marie Blasselle
•Alain Boileux
•Christelle Brasdefer
•Franck Capelle
•Sandrine Carpentier-Metay
•Aurélien Dumont
•Louis Favreuil
•Pierre Georget
•Sylvie Joniaux
•Corinne Lansiau
•Agnès Lédé
•Sylvie Lefebvre
•Thérèse Maréchal
•Benoît Rinner
•Jean-Noël Roche
•Jean-Jacques Thomas 
•Marine Wiatrak

Pour tout contact : 03 21 50 16 28
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•Services Techniques   06 09 11 39 44

•Vie scolaire, jeunesse et  culture	    
  06 77 57 68 41

  Inscriptions scolaires 06 25 34 21 83

•Multi accueil Jacques Brel
  06 19 93 43 54

•Service communication - Cabinet du   	
   Maire   06 19 38 26 36 

•Gestion des salles   06 34 01 93 44

•Police municipale   03 21 07 97 30

      

TOUJOURS MIEUX VOUS INFORMER 

Notre municipalité est très attachée à la communication. Vous recevrez dans votre 
boîte aux lettres, tous les trois mois, le magazine Vitry Actus ; tous les deux mois, 
l’info flash déroulant les événements et l’état civil.
Le panneau électronique situé place du 11 Novembre, le site internet, le facebook 
mairie et Intramuros vous informeront au quotidien du programme et des actualités 
de notre commune.

Des services municipaux à votre écoute

•Service des sports  06 12 74 49 69

•Restauration     06 23 98 28 06



scolaire  -  PETITE ENFANCE, une priorité pour notre commune 

•école maternelle elsa triolet 
Rue de l’Eglise  06 09 11 40 23
•école maternelle jean jaurès 
Rue de Quièry  06 09 11 98 77
•école élémentaire jean jaurès 
Rue de Quièry  06 02 71 55 32

•Groupe élémentaire Hugo Pasteur  
du CP au CE1 (école Pasteur) 
Rue de l’Eglise  06 09 11 78 24
•Groupe élémentaire Hugo Pasteur  
du CE2 au CM2  (école Hugo) 
Rue du Stade  06 02 71 78 51
•collège pablo néruda 
Rue de Brebières  03 21 50 14 63

Tous les enfants de 3 ans doivent obligatoirement être inscrits au sein d’une école maternelle. 
Renseignements au 06 25 34 21 83 ou mediatheque@vitryenartois.fR (à l’attention de chantal davoine)

accueil de loisirs périscolaire  
Dès 7h et jusqu’à 18h30 le lundi, mardi, jeudi et vendredi.
Ecoles Triolet et Hugo/Pasteur CONTACT : 06 23 98 28 06 ou restaurant.municipal@vitryenartois.fr
Ecole Jean Jaurès CONTACT : 06 24 73 73 33 ou restaurant.municipal@vitryenartois.fr

accueil de loisirs sans hébergement  
Les accueils de loisirs fonctionnent aux vacances d’hiver, de printemps 
et d’automne, tous les jours sauf les fériés. Durant la période d’été, 
ils sont ouverts quatre semaines en juillet et trois semaines en août.  
CONTACT : Isabelle Hénon 07 82 17 98 90 ou ami.isa@orange.fr

Séjour de vacances   :
La commune organise une colonie de vacances l’hiver et l’été prioritaires aux en-
fants de 8 à 17 ans. CONTACT : 06 23 98 28 06 ou restaurant.municipal@vitryenartois.fr

 S’inscrire à l’école
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•Horaires d’ouverture : 
Mardi et vendredi de 14h à 18h  Mercredi 9h à 12h et 
14h à 18h    
Samedi de 9h à 12h30

multi accueil, un havre de bien-être pour nos enfants
Le Multi Accueil Jacques Brel se situe 22 bis rue Maurice Chevalier. Il assure un 
accueil régulier, occasionnel ou d’urgence d’enfants de 10 semaines à 4 ans révolus 
et en situation de handicap jusqu’à 5 ans révolus.
CONTACT : 06 19 38 24 77 - multi-accueil@vitryenartois.fr
Pour plus d’informations, consultez la page de notre site «mon quotidien - la 
petite enfance».

D’autres structures petite enfance également sur notre commune :
La crèche des Papillons (03 21 24 11 03) , la micro crèche «le Petit Prince» (06 60 35 45 83)
et la Maison des Assistantes Maternelles «Les Enfants d’abord» (06 47 53 12 03).

promouvoir l’art et la culture pour tous

CENTRE CULTUREL MADELEINE MAHIEU 
bibliothèque louis aragon  

place du 11 novembre – services gra-
tuits (prêts d’ouvrages et animations 
ponctuelles)
Elle propose un service de livraison de 
livres à domicile et un service retrait de 
livres
Contact : 03 21 58 45 28  
mediatheque@vitryenartois.fr
 (voir condition sur le site de la mairie 
«Mon quotidien - culture»).
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•cartes d’identité et passeports   
La mairie est pourvue du dispositif.
Contact : accueil de la mairie - administration@vitryenartois.fr  
03 21 50 16 28
Consultez la page de notre site : rubrique «Mes démarches - état civil Citoyenneté».

•élections  
cONTACT : 06 23 98 28 09
Pour vous inscrire sur la liste électorale vous pouvez vous présenter au service accueil de 
la mairie avec Un justificatif de domicile, votre carte d’identité et/ou vous rendre sur le site 
service-public.fr.
L’inscription sur une liste électorale d’une commune d’arrivée vaut radiation dans la com-
mune de départ.
Plus d’informations sur notre site  : rubrique «Mes démarches - Elections»

LES SERVICES DE LA MAIRIE

•cimetières 
L’ancien et le nouveau cimetière sont tous deux situés rue de Quièry 
Pour connaître les modalités, tarifs et le règlement intérieur, consultez la page de notre site 
« mes démarches – cimetières »

•Centre communal d’action sociale (c.C.A.S.)
cONTACT : 03 21 50 16 28
Le CCAS anime une action générale de prévention et de développement social dans la  
commune en liaison avec les institutions publiques et privées. 

•location de salles municipales  
cONTACT : 03 21 50 16 28  administration@vitryenartois.fr  
•La salle polyvalente, rue de la mairie. Salle climatisée de 810 m2 pourvue d’un côté «buffet 
chaud» et d’un côté «buffet froid» peut accueillir jusqu’à 300 couverts.
•La salle communale François Mitterrand. 
Située près de la gare, rue des cheminots, cette salle de 160m2 est prévue pour accueillir 
des réunions et réceptions jusqu’à 21 heures

•La salle intergénérationnelle Lucien  
Decourrière, rue des Cheminots. Située dans 
l’ancienne gare, cette salle est prévue pour  
accueil des réunions et réceptions
Pour connaître les différentes modalités et les 
tarifs, consultez la page de notre site : « mes  
démarches – location de salles ».
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sécurité - prévention, garantir le bien-être et la protection des 
habitants
LA police municipale 
Bureau situé place du 11 novembre (des-
cente du parking)
contact : police.municipale@vitryenartois.fr
03 21 07 97 30

Avant tout police de proximité, la police mu-
nicipale joue un rôle de médiateur auprès de 
la population. Elle veille chaque jour au bon 
respect des règles et à la tranquillité des ad-
ministrés.
Vous pouvez contacter le service de police 
municipale pour les sujets suivants : 
•les arrêtés de police
•La constatation d’infraction
•la divagation des animaux

•les chiens mordeurs
•les chiens catégorisés
•les bruits et tapages
•l’abandon d’ordures, déchets ou matériaux
•les dégradations
•le stationnement
  etc ...

  GENDARMERIE 
  Rue de la Grande Chapelle 
  03 21 50 00 17

  caserne des pompiers
  Rue Jean Monnet
  03 21 16 30 00

Pour rappel :
bruit de voisinage et nuisances sonores 
Il appartient à chacun de réduire les 
bruits les plus incommodants. Le ta-
page nocturne ou diurne, les bruits 
persistants peuvent gêner les voisins, le 
respect de la tranquillité d’autrui vous  
garantit votre tranquillité.
Je tonds ma pelouse : Je respecte mes 
voisins
Les travaux de bricolage ou de jardinage 
réalisés par des particuliers à l’aide d’ou-
tils ou d’appareils susceptibles de causer 
une gêne pour le voisinage en raison de 
Ieur intensité sonore, tels que tondeuse, 
tronçonneuse, perceuse, raboteuse ou 
scie mécanique peuvent être effectués
Horaires d’interdiction :
• les jours ouvrables avant 9h et après 
20h.
• les samedis avant 9h, entre 12h et 15h, 
et après 20h.
• les dimanches et jours fériés avant 10h 
et après 12h

déjections canines 
Considérant qu’il y a lieu d’assurer la  
salubrité et l’hygiène des dépendances de 
la voie publique, des espaces verts et d’y 
interdire les déjections canines, 
il est fait obligation aux personnes ac-
compagnées d’un animal domestique, de  
procéder immédiatement au ramassage 
des déjections que leur animal abandonne 
sur toute partie de la voie publique. 

Retrouvez les arrêtés munici-
paux permanents sur notre site :  
rubrique «Mon quotidien - cadre de vie».
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gestion des déchets

Cette compétence relève de la Communauté de  
communes Osartis Marquion.
Vous pouvez contacter le service des déchets au 
0800.10.25.35. (numéro vert)
Ou sur le site communautaire - rubrique «collectes 
des déchets»  
https://www.cc-osartis.com/la-collecte-domicile
•Renseignements sur la collecte, le tri sélectif, ca-
lendrier de ramassage
•Demande de conteneurs
•Distribution de composteurs
•Demande de passage des encombrants (collecte sur rendez-vous uniquement)
Vous pouvez consulter également le site du syndicat de gestion des déchets: 
https://www.symevad.org/

Le siège de la communauté de communes 
Osartis Marquion, dont le président est égale-
ment Pierre Georget, est situé rue Jean Monnet 
à Vitry-en-Artois. Elle regroupe 49 communes 
et 43 000 habitants. Le territoire d’Osartis- 
Marquion est jalonné de plus de 150 kilomètres 
de sentiers de randonnée pédestre, 13 circuits 
entre étangs, bois, marais et vastes plaines  
agricoles. Au départ de la Mairie de Vitry-en- 
Artois, le circuit n°3   –  Le Mont Hulin pro-
pose une boucle de 17km entre canal et cam-
pagne.        Circuit de randonnée Le Mont Hulin

Plus de renseignements sur le site de la Communauté de Communes Osartis  
Marquion - chemins de randonnées.

LA COMMUNAUTé de communes osartis marquion



sport, un élan de vitalité communale

INFRASTRUCTURES  :
Stade Claude Colard, rue du Stade
Stade Louis Lourdaux, rue du Collège
Stade Dominique Hulot, rue du Collège
Salle des sports Jacques Duclos, rue du Collège
Contact : sport@vitryenartois.fr
06 12 74 49 69

Espace aqualudique Aquatis
RD 950
https://www.cc-osartis.com/espace-        
aqualudique-aquatis
03 21 16 05 60
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Aînés 

Le premier jeudi de chaque mois, la municipalité reçoit le club des Aînés pour un moment de 
partage, autour de jeux et d’une collation.
Vous souhaitez rejoindre l’association ?
Contact : 06 81 30 61 75

associations

Les associations jouent un rôle important dans la vie d’une commune. Elles contribuent à ren-
forcer le tissu social ; que ce soit dans le domaine de la culture, du sport, de l’entraide sociale 
ou de l’environnement, elles permettent de participer à la vie locale. 
Retrouvez les associations sportives, humanitaires, culturelles sur le site «Bouger à Vitry - 
toutes les associations».

Retrouvez les coordonnées des associations sportives sur la page de notre site «Bouger à 
Vitry - Sport»



autres services 
•maison france services   :
Place du 11 Novembre (la Poste)
Contact : vitry-en-artois@france-services.gouv.fr
03 21 60 77 58
Permet de faciliter les démarches administratives des administrés sur tout le territoire.

•LA POSTE   :
Place du 11 Novembre 
3631

•BANQUES :
Crédit Agricole, rue de l’Eglise 		
03 21 07 02 05
Caisse d’Epargne, place du 11 Novembre 
03 21 58 10 05
Crédit du Nord, rue de la Grande Chapelle 
03 21 15 26 75
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commerces 

Notre municipalité est un vivier de commerces variés et dyna-
miques et d’artisans talentueux. Nos commerçants et artisans  
locaux vous proposent une large gamme de produits et des  
services de qualité. 
Union des Commerçants et Artisans de Vitry-en-Artois (u.c.a.v.)
Contact : 06 32 96 07 48
Retrouvez l’annuaire des commerçants et artisans sur le site,  
rubrique «Ma ville - les commerces».

médical et paramédical
Notre commune bénéficie d’un grand nombre de professionnels 
de la santé, offrant ainsi une diversité de services médicaux de 
qualité à tous ses habitants (cardiologue, dentistes, orthodon-
tiste, audioprothésiste, infirmières, kinésithérapeutes, médecins 
généralistes, ophtalmologue, opticien, orthophonistes, pédi-
cures podologues, pharmacies, laboratoire d’analyses médicales, 
vétérinaire...).

Crédit Mutuel, rue de la Gare  
0 820 35 22 15
Banque postale, place du 11 Novembre
3639
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noréade :
Contact : centre de pecquencourt - 03 27 99 80 20
Renseignements et démarches en lignes sur 
https://agenceenligne.noreade.fr/
•Ouverture de compteur/abonnement au 
réseau d’eau et d’assainissement

•Coupure d’eau
•Constat d’une fuite en voirie, égout  
bouché, mauvaise odeur sur le réseau…

GENDARMERIE : 03 21 50 00 17

police municipale : 03 21 07 97 30

caserne des pompiers  : 03 21 16 30 00

•Numéro d’appel des urgences : 112 – Pompiers : 18
•URGENCE ENEDIS 
09.72.67.50.62 >  pour le réseau d’électricité (câble décroché, poteau cassé ou penché)
•URGENCE GRDF 
0800.47.33.33 > pour le réseau de gaz 
•Urgence réseau Telecom Orange 
https://dommages-reseaux.orange.fr/dist-dommages/app/home  (Signaler un équipement 
endommagé sur la voie publique)
•Urgence réseau Fibre 
https://capfibre.fr/Declarer-un-dommage-reseau (Signaler un équipement endommagé sur la 
voie publique : Poteau cassé ou penché, câble décroché ou arraché, armoire ouverte ou dété-
riorée)

 en cas de danger grave ou imminent 

INFORMATIONS ET CONTACTS UTILES

services techniques de la commune :
Contact : technique@vitryenartois.fr 
03 21 50 16 28 (accueil de la mairie)
Vous constatez un problème en voirie ou 
sur un espace public (affaissement, nid de 
poule, entretien, poteau cassé ou penché, 

câble décroché ou arraché, armoire ouverte 
ou détériorée…) ou d’éclairage public ?
Signalez-le via l’application intramuros 
(page d’accueil - services - signaler).


